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PREAMBULE 
 
 
Ce rapport contient deux parties principales.  
 
La première partie présente le Syndicat mixte Intercommunal pour l’Aménagement de la Vallée 
de l’Eure (SIAVE) à travers sa géographie, ses missions et sa composition en termes de 
personnel. Ce premier élément sera sensiblement identique d’une édition annuelle à l’autre de ce 
rapport.  
 
La deuxième partie, quant à elle, ne sera pas figée car elle présente les actions annuelles du 
SIAVE ainsi que le budget correspondant au fonctionnement de la cellule d’animation rivière.  
 
 
En ce qui concerne le déroulement de l’année 2010 pour le SIAVE, un des faits marquants a été 
l’embauche de deux personnes en contrat aidé par l’Etat pour réaliser l’entretien des berges sur 
les parcelles communales. 
D’autre part, la technicienne de rivière Mlle REGRETTIER a été reconduite dans ses fonctions 
et a, en parallèle, obtenu le concours de Technicien Supérieur Territorial. Elle sera nommée 
stagiaire sur ce poste en 2011, en vue d’une titularisation par la suite.  
Enfin, des projets d’aménagement d’ouvrages ont soit été stoppés, soit été entamés et le 
programme pluriannuel de restauration de ripisylve a été poursuivi, dans la continuité de 2009. 
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PARTIE GENERALE 

 

I. PRESENTATION DU DOMAINE GEOGRAPHIQUE 

TERRITOIRE ET GENERALITES SUR LE BASSIN DE L’EURE  

EN AMONT DE CHARTRES 

 

a. Hydrographie 

La structure couvre une partie du territoire du bassin riverain de l’Eure dans le département de 

l’Eure-et-Loir : la vallée de l’Eure en amont de l’agglomération chartraine entre Pontgouin et 

Barjouville. 

 

 

Carte n°1 : Périmètre du bassin versant de l’Eure et communes du SIAVE 
(Source : étude Hydratec 2005) 

 

 

Le bassin versant hydrographique de l’Eure en amont de l’agglomération chartraine s’étend sur 

deux départements (l’Orne et l’Eure-et-Loir) et deux régions (Basse-Normandie et Centre). 

Le cours d’eau prend sa source à Marchainville, dans le Perche (Orne – 61), et s’écoule sur 

environ 300 km dont approximativement 140 km dans la moitié Nord du département de  

l’Eure-et-Loir, jusqu’à sa confluence avec la Seine à Martot (Eure – 27). Ce cours d’eau non 

domanial draine ainsi les eaux d’un bassin versant d’environ 2 300 km2.  
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Entre Pontgouin et Barjouville, la rivière est drainée par des vallées non pérennes : 

• La vallée de Grand Maison (bassin versant 32 km2)  

• La vallée de la Charentonne (bassin versant 31 km2)  

• Le Coisnon (bassin versant 70 km2)  

• le ruisseau du Bois des Vaux (bassin versant 34 km2) 

• le ruisseau d’Oisemont (bassin versant 29 km2) 

• l’Houdouenne (bassin versant 74 km2). 

 

Sur le département de l’Eure et Loir, la géologie du bassin versant est contrastée :  

• En amont de Chartres, l’Eure draine des territoires à caractère peu perméable (perche – 

faux perche) ruisselant plus facilement. Dans ce secteur, le bassin est allongé, avec une 

nette dissymétrie entre le versant nord pentu et peu développé, et le versant sud au relief 

plus mou. 

•  A Thivars, l’Eure aborde les domaines perméables du pays crayeux et de la Beauce. Le 

substratum devient essentiellement de la craie. Les versants en rive gauche de l’Eure sont 

beaucoup moins pentus que ceux de la rive droite. La plaine alluviale de l’Eure est 

organisée en plusieurs terrasses fluviatiles distinctes. 

 

Ces terrains sont le siège de nappes régionales telles que la nappe de la craie, la nappe des 

calcaires de Beauce et la nappe Oligocène des sables de Fontainebleau qui jouent un rôle dans 

l’alimentation de l’Eure et de ses affluents. 

 

Les caractéristiques hydrologiques de l’Eure sont différentes entre l’amont et l’aval du bassin 

versant, en raison notamment de la géologie.  

Le comportement hydrologique de l’Eure est marqué par :  

- des basses eaux entre juin et septembre avec un minimum en septembre, 

- un débit soutenu entre janvier et mars. 
 

Les précipitations annuelles sont proches de 700 mm (Saint-Luperce). Depuis 2002, les débits 

moyens mensuels à Saint-Luperce diminuaient progressivement, tant à l’étiage qu’en période de 

hautes eaux. Les écoulements mensuels depuis fin 2003 étaient régulièrement proches de la 

quinquennale sèche. Cette tendance s’est un peu inversée en 2008 et les écoulements, depuis le 

début de l’année, se rapprochent plus des écoulements moyens.  
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L’Eure est équipée d’une station hydrométrique gérée par la DIREN Centre à Saint-Luperce. Les 

données disponibles couvrent la période 1965-2004. Le bassin versant de l’Eure y est de 330 km2. 

En résumé, les caractéristiques de l’Eure à cette station sont indiquées dans le tableau suivant :  

 

 

Tableau n°1 : Débits caractéristiques de l’Eure à Saint-Luperce 
(Source : étude Hydratec 2005) 

 
 
En termes d’enjeux vis-à-vis de la DCE et de ses objectifs d’atteinte du bon état écologique des 

masses d’eau pour 2015, deux masses d’eau sont considérées ici : 

- « L’Eure de sa source au confluent du ruisseau d’Houdouenne (inclus) (FRHR242) ».  

- « L’Eure du confluent du ruisseau d’Houdouenne (exclu) au confluent de la Voise (exclu) 

(FRHR243) ». 

 

Les enjeux liés à ces masses d’eau ainsi que le programme de mesures de l’Agence de l’Eau pour 

ces masses d’eau sont présentés à l’aide des fiches récapitulatives suivantes. 
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b. Ecologie 

Sur le secteur amont de la vallée de l’Eure, on observe plusieurs sites faisant l’objet d’au moins un 

classement au titre de préservation du patrimoine naturel. 

1) Arrêté de conservation du biotope 

Le Marais de Boizard, sur la commune de Pontgouin, fait l’objet d’un arrêté préfectoral de 

conservation du biotope en date du 29 août 1984. Il concerne une superficie de 70 ha. Le marais 

renferme en effet plusieurs espèces végétales ou animales protégées rares ou présentant un intérêt 

particulier, dont la Grande douve (Ranunculus lingua). 

2) ZNIEFF de type I 

Trois Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I sont 

localisées dans le secteur Eure amont : 

• Marais de Boizard (commune de Pontgouin » : contient un marais à grands hélophytes 

traversé par l’Eure et bordé par une chênaie-charmaie puis chênaie sessiliflore. 

• Zone de Montecot-Boizard-Pontgouin (communes du Favril, Pontgouin, St-Eliph et  

St-Maurice-St-Germain) : chênaie sessiliflore en plateau, traversée par la vallée de kl’Eure 

dont le fond est occupé par un marais à grands hélophytes bordé par une chênaie-

charmaie. 

• Marais et peupleraies de Fontenay-sur-Eure (communes de Fontenay-sur-Eure,  

Meslay-le-Grenet, Mignières, Nogent-sur-Eure et Thivars) : zone contenant des marais, 

des prairies, des peupleraies et des plans d’eau artificiels dans la vallée de l’Eure. 

3) ZNIEFF de type II 

La quasi-totalité du lit majeur de l’Eure, de Pontgouin à Chartres, hors zones urbaines ou 

périurbaines, se trouve en ZNIEFF de type II. 

Cette ZNIEFF « Vallées de l’Eure de Pontgouin à Chartres » indique les potentialités importantes 

de ce bassin en termes de milieux naturels, avec la présence de milieux intéressants de type 

prairies marécageuses et boisements de fond de vallée, peupleraies, aulnaies. Egalement, on est en 

présence de très nombreuses ballastières et de chênaies-charmaies. 

4) ZSC (NATURA 2000 – Directive Habitats) 

L’arc forestier du Perche d’Eure-et-Loir est concerné par le classement en Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC). Sur le secteur du SIAVE, seule la commune de Pontgouin est concernée par 
ce classement). 
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5) Site inscrit 

Le site de la « Haute vallée de l’Eure », situé entre Saint Georges-sur-Eure et Barjouville est inscrit 

au patrimoine. 

 

 
Carte n°2 : Patrimoine naturel de l’Eure amont 

(Source : étude Hydratec 2005) 
 

Par ailleurs, en termes d’espèces invasives, on a recensé sur la globalité du cours d’eau en amont 

de Chartres des espèces invasives  animales telles que le ragondin et le rat musqué.  

En termes d’espèces invasives végétales, des foyers de Renouée du Japon ont été répertoriés, 

notamment sur les communes de Chuisnes, Landelles, Thivars et Morancez. En termes d’espèces 

végétales dont la présence n’est pas souhaitable sur les bords de cours d’eau, on peut citer le 

peuplier ainsi que le robinier faux acacia. 

 

L’Eure est une rivière de deuxième catégorie piscicole, sa majeure partie est classée en contexte 

cyprinicole perturbé selon le « Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatiques et la 

Gestion des ressources Piscicoles ».  
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c. Ouvrages hydrauliques 

 
Une étude globale (état des lieux, proposition d’un programme d’actions sur 15 ans)  a été menée 

entre 2004 et 2005, sur le territoire du syndicat, par le bureau d’études Hydratec. 

Le cours d’eau présente 44 ouvrages hydrauliques (moulins), dont 3 clapets automatiques. Le 

listing des différents ouvrages présents sur le secteur du SIAVE est disponible à la page suivante. 

 

Le cours d’eau présente également, au niveau des communes de Landelles, de Saint Georges-sur-

Eure, de Pont-Tranchefêtu (Nogent-sur-Eure) et de Morancez des endiguements localisés au 

nombre de 4. 

 

d. Usages 

 
L’Eure est une rivière très artificialisée, équipée essentiellement au siècle dernier pour la 

production d’énergie hydraulique. Le réseau complexe de bras est un héritage de ce passé. 

Sur le bassin versant de l’Eure amont, l’agriculture est la principale activité économique, la surface 

agricole utilisée (SAU) représente 72 % de la superficie totale communale.  

L’urbanisation reste localisée, et est située principalement sur les communes de Courville-sur-

Eure, Saint-Georges-sur-Eure, puis Barjouville et Morancez en aval. 

L’exploitation des alluvions a profondément modifié les axes d’écoulement dans la vallée, une 

grande partie de la vallée de l’Eure a été exploitée (ballastières, gravières). 

 

La pêche de loisirs est bien représentée sur le cours de l’Eure et des étangs et constitue la 

principale activité de loisirs liée à l’eau. 

L’Eure est fréquentée par les canoës kayaks en aval de Courville-sur-Eure, mais la pratique se 

cantonne essentiellement sur la partie aval du syndicat (entre Thivars et Chartres).  
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Nom de l'ouvrage Localisation Coordonnées X Coordonnée s Y Type d'ouvrage
Hauteur des 
vannes (m)

Usage Propriété

Moulin de Boizard Pontgouin 511210,3209 2388473,251
2 vannes de décharge ; ancienne 

roue en place
0,7

pisciculture, étangs pour 
la pêche

privé (M. LONGUET)

Moulin de Pontgouin Pontgouin 512970,6940 2387446,487
3 vannes manuelles en travers du 

bras usinier
0,8 aucun communal

Moulin à Tan Pontgouin 513069,8555 2386742,724
3 vannes au moulin en travers du 

bief
1,2 aucun privé (M. Mme BENSA)

Moulin de Saint 
Etienne

Pontgouin 513795,7628 2387087,385
3 vannes au moulin en travers du 

bief
1,55 aucun privé (M. TAYLOR)

Moulin du Pré Landelles 514518,0539 2385908,941
3 vannes au moulin en travers du 

bief
1,3

prise d'eau d'alimentation 
des étangs

privé (M. MARQUIS)

Moulin de Landelles Landelles 515622,6977 2385815,573 vannage démantelé - - privé (M. WALLART)

Moulin de Pluvignon Landelles 515915,2519 2385066,386

2 vannes en travers du bief : 
démantelées ; 1 vanne et 1 
déversoir latéraux en amont 

immédiat

- aucun privé (M. VINCENT)

Clapet de Guinevert Chuisnes 516506,5521 2383524,672 1 clapet automatique 1,4 lutte contre les inondations communal

Moulin de Guinevert Chuisnes 516605,6193 2383300,225
1 vanne et 1 roue en travers du 

bras usinier
1,22 aucun privé (M. LOCTOR)

Moulin de la Colline Chuisnes 517597,8267 2383365,237
1 vanne et 1 roue en travers du 

bras usinier
1,2 aucun

privé (M. 
VANDEBERGHE)

Moulin Genété Chuisnes 517766,5490 2383568,786
3 vannes et 1 déversoir latéraux 
en amont immédiat du moulin

1,3 aucun
privé (M. 

TOULEMONDE)

Clapet de la Piscine
Courville-sur-

Eure
518554,4328 2383559,500 1 clapet automatique 1,65 lutte contre les inondations communal

Moulin de Charreau
Courville-sur-

Eure
518777,3312 2383704,229

1 vanne et 1 roue en travers du 
bras usinier

1,13 aucun privé (Mme TARRIDE)

Moulin de la Ville
Courville-sur-

Eure
518984,7508 2383653,148

1 vanne et 1 roue (avec seuil) en 
travers du bras usinier ; déversoir 

80 m en amont
0,88 aucun privé (Mme MARCHAL)

Moulin de Saint-
Pierre

Courville-sur-
Eure

519447,5755 2383693,394
3 vannes en travers du bras 

usinier
1,1 aucun privé (M. GANET)

Clapet de Lancey
Courville-sur-

Eure
519835,3256 2383218,187 1 clapet automatique 1,2

alimentation en eau du bief 
du moulin

privé (M. DUROUDIER)

Moulin de Lancey
Courville-sur-

Eure
519904,2078 2383215,090 1 vanne en travers du bief 1,1 aucun privé (M. DUROUDIER)

Moulin de la Varenne
Courville-sur-

Eure
520308,0644 2383595,312

3 vannes et 1 déversoir en travers 
du bief

1,1 aucun
privé (Mme 

THEUVENY)

Moulin Masselin
Courville-sur-

Eure
520616,0975 2384002,411

3 vannes et 1 déversoir en travers 
du bief

1,2
le bief amont sert 

d'abreuvoir
privé (M. GOUIN)

Moulin de Nouvet
Courville-sur-

Eure
521162,8842 2384293,441

1 vanne en travers du bief et 1 
vanne latérale RD vers le bras de 

décharge
0,9 à 1,4 aucun privé (M. CHARY)

Moulin de la Place Saint-Luperce 521658,2144 2384317,833 2 vannes en travers du bief 1,2 aucun privé (M. DENEQUE)

Moulin de Blanville Saint-Luperce 523566,5958 2383301,937
3 vannes et 1 déversoir en travers 

du bief
1,2 aucun privé (M. DUFFAY)

Moulin de Varenneau Saint-Luperce 524221,3599 2382924,248 3 vannes en travers du bief 1,2 aucun privé (M. KNOLL)

Moulin d'Hartencourt Saint-Luperce 524961,2594 2382704,445
3 vannes et 1 déversoir en travers 

du bief
1,4 aucun privé (Mme BOVIS)

Moulin de Mousseau Saint-Luperce 525609,8330 2381673,539
1 vanne et 1 déversoir en travers 

du bief
1,4 aucun privé (M. ROUFFET)

Moulin du Chapitre
Saint Georges-

sur-Eure
526705,7505 2380551,307 3 vannes en travers du bief 1,3 aucun privé (Mme ITZHAKY)

Moulin de la Belle 
Meunière

Saint Georges-
sur-Eure

527204,1766 2380215,411
3 vannes et 1 déversoir en travers 

du bief
1,1 aucun

communal (bâti du 
moulin : M. GAMAIN)

Moulin d'Andrevilliers
Saint Georges-

sur-Eure
528709,2518 2379945,762 3 vannes en travers du bief 1,3 aucun privé (M. SECHOY)

Moulin de la Taye
Saint Georges-

sur-Eure
529388,7832 2379482,937 3 vannes en travers du bief 1,15

prise d'eau d'alimentation 
d'un étang

privé (M. POULIZAC)

Moulin de Pont-
Tranchefêtu

Nogent-sur-Eure 529509,5199 2378368,445 4 vannes en travers du bief 1,45 aucun privé (M. BONNET)

Moulin de Guervilliers
Fontenay-sur-

Eure
530128,682 2377852,992

3 vannes et 1 déversoir en travers 
du bief

1,2 aucun privé (M. GUILLEMAN)

Moulin de Spoir Mignières 532763,2193 2376488,512 2 vannes en travers du bief 1,2 aucun privé (M. DECKER)

Moulin de Vaucelles Mignières 533272,4808 2375902,306 3 vannes en travers du bief 1 aucun privé (M.  BERNIER)

Moulin de Bluet Thivars 533510,8588 2376170,094 vannage démantelé 0,2 - privé (M. BREAN)

Moulin de Châlons Thivars 533837,4661 2376083,411
vannage démantelé ; subsistance 

d'un petit batardeau
- - privé (M. MULSANT)

Moulin de Thivars Thivars 534164,0753 2376013,755 vannage démantelé - - privé (M. CROSNIER)

Moulin de Nouvet de 
Thivars

Thivars 534314,2215 2376459,552
2 vannes en travers du bief et 
déversoir à l'amont immédiat

1,2 aucun communal  
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Nom de l'ouvrage Localisation Coordonnées X Coordonnée s Y Type d'ouvrage
Hauteur des 
vannes (m)

Usage Propriété

Moulin de Monthoury Thivars 534609,8723 2376465,744
1 vanne et 1 roue en travers du 

bief
0,8 aucun privé (M. MASSARD)

Moulin de 
Tachainville

Ver-Lès-Chartres 535662,4490 2377170,043 4 vannes en travers du bief 0,2 aucun privé (M. DARMON)

Moulin de la Fosse Ver-Lès-Chartres 536109,7935 2376645,302
4 vannes et 1déversoir en travers 

du bief
1,2 aucun privé (M. MARIO)

Moulin de Loché Ver-Lès-Chartres 536345,8982 2376679,630 4 vannes latérales 1,1 aucun privé (M. MET)

Moulin du Boisseau Ver-Lès-Chartres 535985,2359 2377097,564
1 vanne en travers du bief ; seuil 

busé pour l'alimentation du 
Boisseau

1,2 aucun privé (M. HUETZ)

Moulin Brûlé Morancez 537033,1691 2377716,727
3 vannes latérales et 1 vanne en 

travers du bief
0,97

maintien plan d'eau du 
château

privé (Mme DE 
POMMEREAU)

Moulin de 
Haussepied

Morancez 537465,0354 2378156,333
2 vannes et 1 déversoir en travers 

du lit
0,75 aucun communal (vannage)

Moulin de Vauferry Morancez 537067,2235 2379171,759 1 vanne usinière en travers du lit 1
prises d'eau sur le bief 

amont
privé (M. 

BERTHEREAU)

Moulin Lambert Barjouville 536988,2793 2378369,944 4 vannes en travers du bief 1,1 aucun privé (M. BESSETTE)

Moulin Leblanc Barjouville 536799,4352 2379920,946 5 vannes et 1 déversoir latéraux 1,3 aucun
 communal depuis 

novembre 2010  
 
 

Tableau n°2 : Principaux ouvrages hydrauliques sur le cours de l’Eure 
(Source : étude Hydratec 2005) 
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II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

 

Composition de l’équipe :  

La structure a été créée le 03 / 10 / 1994.  

Son siège social est actuellement à la Mairie de Saint Georges-sur-Eure, 16 rue Jean Moulin, 

28190. 

Son numéro de SIRET est le : 252 803 374 000 21 

 

Depuis sa création en 1994, ce syndicat est composé de 13 communes. Aujourd’hui les 

communes de Barjouville, Mignières, Morancez, Thivars, Ver-lès- Chartres, la communauté de 

communes du Val de l’Eure (substituée aux communes de Saint Georges sur Eure, Fontenay sur 

Eure et Nogent sur Eure) et la communauté de communes du Pays Courvillois (substituée aux 

communes de Pontgouin, Landelles, Chuisnes, Courville sur Eure et Saint Luperce), y sont 

adhérentes.  

Ces différentes communes et communautés de communes sont représentées au sein du  

Comité syndical par deux délégués nommés par les conseils municipaux respectifs.  

 

Le Comité syndical, représenté par ses 26 délégués, élit le bureau du syndicat constitué de : 

� un président,  

� un vice-président,  

� ainsi que 24 titulaires.  

 

Cette composition du comité syndical a été révisée le 1er janvier 2011, date à laquelle Chartres 

Métropole va se substituer à la communauté de communes du Val de l’Eure et à la commune de 

Morancez. 

 

Monsieur Bernard POUCIN, adjoint à la Mairie de Chuisnes, est l’actuel président du SIAVE. 

 

a) Composition administrative :  

Afin de mener à bien la gestion du Syndicat, celui-ci s’est entouré d’une structure administrative 

qui comprend :  

� 1 technicien supérieur de rivière à 1 équivalent temps-plein 

� une secrétaire à 0.25 équivalent temps-plein (9h).  
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b) Composition technique :  

Pour entretenir les berges des parcelles communales situées en bordure de l’Eure et de ses 

affluents, le siave compte désormais dans ses effectifs, pour une durée contractuelle de 2 ans : 

� 2 agents d’entretien de rivière à 60% ETP (20h par semaine) 

 

 

c) La mission de la structure  

Le Syndicat est habilité à exercer en lieu et place des communes et communautés de communes 

membres, les compétences qui suivent sur le cours d’eau Eure, ses différents bras et ses affluents, 

depuis l’entrée dans la commune de Pontgouin jusqu’à la sortie de la commune de Barjouville. 

  

 

Les actions menées par le SIAVE doivent viser à atteindre le bon état écologique des milieux 

aquatiques dans le respect de la Directive Cadre européenne sur l’Eau de 2000 (DCE) et doivent 

s’inscrire dans la politique du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) de Seine Normandie. 

 

Les compétences du SIAVE sont les suivantes : 

� travaux généraux d’entretien et d’aménagement des lits majeurs concernés, par le biais 

de programmes d’actions pluriannuels notamment ; 

� aménagement, entretien et gestion des ouvrages publics situés dans le lit mineur des 

masses d’eau concernées ; 

� définition, coordination et suivi des actions et opérations  

� réalisation des démarches administratives et règlementaires nécessaires à la réalisation 

des études et travaux programmés. 

 

Les actions menées par le SIAVE ont pour but notamment de : 

� communiquer, informer et sensibiliser tous les publics concernés. 

� veiller à la libre transmission des eaux et assurer la continuité écologique des masses 

d’eau ; 

� participer à la lutte contre les inondations ; 

� protéger et conserver la qualité des cours d’eau par la lutte contre les pollutions ; 

� lutter contre la propagation des espèces animales ou végétales invasives et contre 

l’expansion des maladies des végétaux (Phytophthora de l’aulne par exemple) ; 
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� participer à la protection et à la restauration des sites, écosystèmes aquatiques, zones 

humides et formations boisées riveraines ; 

 

Pour la mise en œuvre de ces différentes compétences, le syndicat devra passer, lorsque cela sera 

nécessaire, des conventions avec les propriétaires privés. 

 

 

d) Les évolutions de la structure 

Arrivée en novembre 2008 au sein du syndicat, la technicienne de rivière (Mlle REGRETTIER) a 

vu son contrat être renouvelé pour une année supplémentaire. Le concours de technicien 

supérieur territorial a eu lieu les 15 septembre et 09 décembre 2010, à l’issue duquel  

Mlle REGRETTIER a été déclarée admise. Sa nomination en tant que stagiaire sera prononcée 

en début d’année 2011. 

 

Pour aider la technicienne dans les missions d’entretien des parcelles communales qui incombent 

au SIAVE, deux postes à 60% ETP ont été créés début 2010 via les Contrats Uniques d’Insertion 

(CUI) mis en place par l’Etat. Les deux agents ont ainsi été intégrés à leur poste le 28 juin 2010, 

pour une durée de deux ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. PRESENTATION DE LA CELLULE RIVIERE  

Cochez la case si occupation du poste 
 
□ Coordinateur    Nom, prénom du coordinateur :   
Fonction au sein de la structure  
Tél :      E-Mail :  
 
    ………………………. 
 

� Agent d’entretien rivière n°1   Nom, prénom : Jean-Luc LENFANT 
Tél : 02 37 26 88 97   E-Mail : siave@wanadoo.fr 
Numéro de conventions d’aide financière (AESN) :  1018199(1)2010 et 1018353(1)2010 
Date embauche dans la structure : 28 juin 2010 
Nombre de jours travaillés dans l’année 2010 : 66 jours (60% équivalent temps-plein)  
Nombre de jours de terrain : 66 
Nombre de jours de formation : 0 
Nombre de jours autres (congés, arrêt maladie….) : 13 
Nombre de jours total :  79 
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� Garde-rivière n°2     Nom, prénom : Michel BLONDEAU 
Tél : 02 37 26 88 97   E-Mail : siave@wanadoo.fr 
Numéro de conventions d’aide financière (AESN) :  1018199(1)2010 et 1018353(1)2010 
Date embauche dans la structure : 28 juin 2010 
Nombre de jours travaillés dans l’année 2009 : 76 jours (60% équivalent temps-plein)  
Nombre de jours de terrain : 74 
Nombre de jours de formation : 2 
Nombre de jours autres (congés, arrêt maladie….) : 3 
Nombre de jours total :  79 
 

� Technicien rivière   Nom, prénom du technicien : Hélène REGRETTIER 
Tél : 02 37 26 88 97 ou 06 16 46 60 40                E-Mail : helene.regrettier@siave.net 
Numéro de convention d’aide financière animation :   1017640 (1) 2010 
Date embauche dans la structure : 04 novembre 2008 
Nombre de jours travaillés dans l’année 2010 : 220 jours (100% équivalent temps-plein)  
Nombre de jours de terrain (rencontre riverains, suivi chantiers, réunions…) : 91 
Nombre de jours de bureau : 120 
Nombre de jours de formation : 9 
Nombre de jours autres (congés, arrêt maladie….) : 40 
Nombre de jours total :  
    ………260…………. 
 
 
 

� Secrétariat   Nom, prénom de la secrétaire : POIGNARD Annette 
E-Mail : siave@wanadoo.fr 

Nombre de jours consacrés au suivi personnel animation rivière : 78 
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PARTIE SPECIFIQUE ANNUELLE 

 

IV. PRESENTATION GENERALE DES MISSIONS DE 

L’ANIMATION RIVIERE (bilan 2010) 

 
Poste de technicien rivière / Nom : REGRETTIER Hélène 
 

Nature de la mission Nombre de Jours % 
Tâches administratives 
courantes (courrier, téléphone, 
etc) 

30 14 

Réunions (préparation, 
animation, compte-rendu, etc) 

55 25 

Marchés publics (rédaction, 
publication, analyse, etc) 

16 7 

Dossiers réglementaires (suivi 
BE, validation, etc) 

10 5 

Demandes subvention 
(AESN, CG28) 

9 4 

Rédaction notes, bilans 12 5 
Communication auprès des 
riverains 

30 14 

Documents de 
communication 

5 2 

Chantiers (préparation, suivi, 
etc) 

33 15 

Surveillance rivière 11 5 
Formations 9 4 
Total 220 100 

 
 
 

2 Postes de garde rivière (travail en binôme obligatoirement donc missions et répartition dans 

le temps identiques) / 60% ETP recrutés le 28/06/2010 
 

Nature de la mission Nombre de Jours % 
Lutte contre les espèces 
invasives végétales (ex : 
Renouée) 

10 13 

Entretien de la végétation des 
parcelles communales 

44 58 

Petits travaux (ex : 
plantations) 

15 20 

Enlèvement d’embâcles 5 7 
Formations 2 2 
Total 76 100 
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V. BILAN TECHNIQUE DE L’ANNEE 2010 

a. Bilan par thème d’intervention 
 

Dans cette partie du rapport, ce sont les actions de l’année 2010 de la technicienne de rivière qui 
vont être abordées, par fiches thématiques. 
 

 
THEME Restauration/ Programme pluriannuel de restauration de la ripisylve 

Tronçon 1 
 
 

Contexte : L’étude Hydratec de 2005 met en évidence un manque d’entretien de la végétation 
rivulaire sur certains secteurs. Ainsi, on note l’existence d’une végétation souvent âgée et 
majoritairement constituée d’aulnes qui peuvent être atteints du Phytophthora. Ce manque 
d’entretien par les propriétaires riverains (privés la plupart du temps) conduit notamment à un 
vieillissement de la ripisylve et à la création d’embâcles. 
 
 
Objectif : Restaurer au moins un tiers du linéaire de berges par tronçon annuel (4 au total) par la 
voix du volontariat des propriétaires riverains. Egalement, l’objectif est de sensibiliser les 
riverains, dans le cas où aucune convention de travaux n’est signée, aux bonnes pratiques 
d’entretien de la ripisylve. 
 
 
Localisation : Le tronçon n°1 concerne la commune de Pontgouin et une partie de celle de 
Landelles (jusqu’au Moulin du Prey/Ste Agnès inclus). Tronçon de 12 250 mètres linéaires de 
cours d‘eau principal soit 24 500 mètres linéaires de berges. 
 
 
Moyens engagés : Recrutement de l’entreprise d’insertion par le travail ANERVEDEL par 
marché public à bons de commande avec un maximum alloué de 40 000 € HT par an. Plan de 
financement : 40% subventions de l’AESN du montant HT, 30% subventions du CG 28 du 
montant HT, le reste du HT étant à la charge du propriétaire riverain. Les travaux sont réalisés 
par une équipe de 3 à 4 personnes. 
 
 
Indicateurs liés : Nbre de propriétaires contactés : 72 

Nbre de parcelles concernées : 207 
 Nbre de propriétaires ayant répondu : 31 
 Nbre de conventions signées : 5 (au 31/12/2010) 
 Nbre de mètres linéaires de berges concernés par les travaux : 1633  

dont 620 sur parcelles communales 
 Nbre de chantiers effectués : 5 (au 31/12/2010) 
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THEME Restauration/ Programme pluriannuel de restauration de la ripisylve 

Tronçon 2 
 
 

Contexte : L’étude Hydratec de 2005 met en évidence un manque d’entretien de la végétation 
rivulaire sur certains secteurs. Ainsi, on note l’existence d’une végétation souvent âgée et 
majoritairement constituée d’aulnes qui peuvent être atteints du Phytophthora. Ce manque 
d’entretien par les propriétaires riverains (privés la plupart du temps) conduit notamment à un 
vieillissement de la ripisylve et à la création d’embâcles. 
 
 
Objectif : Restaurer au moins un tiers du linéaire de berges par tronçon annuel (4 au total) par la 
voix du volontariat des propriétaires riverains. Egalement, l’objectif est de sensibiliser les 
riverains, dans le cas où aucune convention de travaux n’est signée, aux bonnes pratiques 
d’entretien de la ripisylve. 
 
 
Localisation : Le tronçon n°2 concerne les communes de Landelles, Chuisnes, Courville-sur-
Eure et Saint Luperce (jusqu’au Moulin de Mousseau inclus). Tronçon de 17 070 mètres linéaires 
de cours d‘eau principal soit 34 140 mètres linéaires de berges. 
 
 
Moyens engagés : Recrutement de l’entreprise d’insertion par le travail ANERVEDEL par 
marché public à bons de commande avec un maximum alloué de 40 000 € HT par an. Plan de 
financement : 40% subventions de l’AESN du montant HT, 30% subventions du CG 28 du 
montant HT, le reste du HT étant à la charge du propriétaire riverain. Les travaux sont réalisés 
par une équipe de 3 à 4 personnes. 
 
 
Indicateurs liés : Nbre de propriétaires contactés : 203 

Nbre de parcelles concernées : 499 
 Nbre de propriétaires ayant répondu : 75 
 Nbre de propriétaires où une visite d’état des lieux a été faite : 45 
 Nbre de conventions signées : 16 (au 31-12-10) 
 Nbre de mètres linéaires de berges concernés par les travaux : 2 297 soit 31 

parcelles riveraines privées 
 Nbre de chantiers effectués : 1 (au 31-12-10) 
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THEME Restauration/ Etude de la continuité écologique à Courville-sur-Eure 

 
 

Contexte : L’étude Hydratec de 2005 met en évidence un important problème d’envasement au 
niveau de Courville-sur-Eure, constat appuyé par des courriers de riverains inquiets de voir ce 
comblement progressif de la rivière. En effet, la présence de nombreux vannages sur le territoire 
communal, la complexité des axes d’écoulement des eaux et des modifications du tracé de l’Eure 
par le passé font que les vitesses d’écoulement, et donc le transport sédimentaire, diminuent. 
 
 

Objectif : En 2010, l’objectif a été d’établir un cahier des charges pour cette étude pour pouvoir 
recruter un bureau d’études et lancer le projet. 
 
 

Localisation : Courville-sur-Eure, zone d’étude qui serait comprise entre le clapet de la Piscine 
et le moulin de Lancey. 
 
 

Chronologie :  
- 24/06/2010 : Réunion d’un comité de pilotage pour l’élaboration du cahier des charges 

              de l’étude 
- 27/10/2010 : Envoi à la publication (BOAMP) de l’avis d’appel à concurrence pour le 

               marché public de recrutement d’un bureau d’études  
- 30/11/2010 : Date limite de dépôts des candidatures et offres (budget prévisionnel : 

               60 000 € HT) 
 
 

Indicateurs liés :  Nbre d’ouvrages hydrauliques concernés : 6 
                               Nbre de mètres linéaires inscrits dans la zone d’étude : 3 600  
                               Nbre de plis reçus, à analyser en début d’année 2011 : 3 
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THEME Animation/ Questionnaire « Comment percevez-vous votre rivière  

et quelles sont vos attentes ? » 
 
 

Contexte : questionnaire destiné aux propriétaires (privés et publics) riverains du cours d’eau 
Eure et des affluents 
 
 

Objectif : Intégrer les riverains, à travers une démarche participative, à la définition des actions 
du SIAVE en cernant mieux leurs besoins. Mettre à jour, également, l’état des lieux fait par le 
bureau d’études Hydratec en 2005, pour agir en cohérence avec le contexte et les besoins actuels. 
Identifier par ce biais, notamment, les ouvrages hydrauliques dont l’état à évolué depuis 2005 vers 
un « mauvais état » et dont les propriétaires souhaiteraient l’aide du SIAVE pour un effacement 
éventuel ou des conseils de gestion. 
 
 

Moyens engagés : Une synthèse des réponses obtenues à été réalisée par la technicienne en 
cours d’année. Ce document a été adressé aux Mairies pour qu’elles puissent l’insérer à leur 
prochain bulletin communal. Il a également été inséré au niveau des documents à télécharger sur 
le site internet du SIAVE  et des exemplaires papiers vont être distribués aux Mairies début 2011 
pour être mis à disposition du public intéressé. 
 
 

 Indicateurs liés : Nbre de questionnaires envoyés (selon listes actualisées au 01-12-09) : 606 
     Nbre de questionnaires reçus complétés : 179 
     Taux de participation : 29 % 
 
 

Annexe : synthèse du questionnaire 
 
 

 
 

 
THEME Animation/ Réunions publiques d’information sur le SIAVE  

et sur le bon entretien de la ripisylve 
 
 

Contexte : intervention auprès de l’ensemble des propriétaires riverains du territoire du SIAVE. 
 
 

Objectif : Présenter le SIAVE (secteur, missions, composition, localisation, etc) et présenter le 
programme de restauration de la ripisylve engagé à travers une série de conseils de bon entretien 
de la végétation rivulaire et de la rivière en général. 
 
 

Indicateurs liés :  
                           Nbre de réunions publiques prévues : 4 
  Nbre de propriétaires visés (selon listes actualisées au 01-12-09) : 415 
  Nbre de réunions menées en 2010 : 2 
  Nbre de personnes présentes à la réunion Pontgouin et Landelles : 10 
  Nbre de personnes présentes à la réunion Chuisnes et Courville : 30 
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b. Bilan par sites d’intervention 

Le développement de certaines missions effectuées en 2009 n’étant pas pertinent sous forme de 
fiches thématiques, elles vont être développées ici sous forme de fiches géographiques. 
 
 

THEME Restauration de la continuité/ commune de THIVARS 
Effacement du Moulin de Nouvet et renaturation 

 
 

Contexte : L’étude globale menée par Hydratec en 2005 a établi que le vannage et l’ouvrage de 
décharge de ce moulin étaient en mauvais état et sans intérêt collectif particulier. La suppression 
des ouvrages a donc été proposée et entérinée par les élus de la commune de Thivars et du 
SIAVE. Le bureau d’études Sogreah a été recruté par marché public le 20 mai 2008 et le 
lancement de l’étude a eu lieu le 22 septembre 2008. 
 
 

Objectif : En 2010, l’objectif a été de poursuivre les différentes phases du projet en vue de 
réaliser les travaux d’effacement et de renaturation. Néanmoins, le projet s’est vu stoppé après 
l’étape d’enquête publique et la tenue d’une réunion publique d’informations, suite au rejet du 
projet par les habitants de Thivars et, de ce fait, par la municipalité qui ne souhaitait pas un 
passage en force malgré le caractère d’intérêt général des travaux. 
 
 

Chronologie :  

- Réception des candidatures et offres le 15 janvier 2010 pour le marché public de 
recrutement d’une ou plusieurs entreprises spécialisées dans les travaux envisagés. 

- Avis favorable le 18 janvier 2010 du commissaire enquêteur sur le projet, suite à l’enquête 
publique du mois de décembre 2009. 

- Réalisation d’une plaquette d’informations sur le projet d’aménagement du site en février 
2010, qui a été distribuée à l’ensemble des habitants de Thivars. 

- Date limite de dépôts des candidatures et offres fixée au 15 janvier 2010 (budget 
prévisionnel lot 1 Suppression vannage et travaux annexes : 35 000 € HT ; lot 2 renaturation : 
115 600 € HT). 

- Choix des entreprises pour les travaux fait au cours du conseil syndical du 16 mars 2010. 

- Réunion publique d’information des habitants de Thivars sur le projet d’aménagement, le 
29 mars 2010. 

- Conseil syndical le 06 avril 2010 demandant à la municipalité de Thivars de prendre une 
délibération pour donner leur position exacte sur le projet ainsi que les noms des 
propriétaires du vannage. 
 
 

Annexe : plaquette d’informations sur le projet 
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THEME Restauration de la continuité/ commune de BARJOUVILLE 

Aménagement du Moulin Leblanc 
 
 

Contexte : L’étude globale menée par Hydratec en 2005 ainsi qu’un constat effectué au cours 
d’une visite de terrain avec les élus de Barjouville et Morancez en décembre 2008 établissent que 
le vannage et l’ouvrage de décharge de ce moulin sont en mauvais état et perturbent les 
écoulements de l’Eure par création d’embâcles de façon régulière. 
 
 

Objectif : En 2010, l’objectif a été de poursuivre les démarches vers une rétrocession effective 
des parcelles concernant le moulin du propriétaire privé à la commune de Barjouville. Le but final 
est de pouvoir lancer une mission de maîtrise d’œuvre par bureau d’études au premier semestre 
2011. 
 
 

Chronologie :  
           - Le 18 mai 2010 : rencontre entre M. GRIMAUD, le SIAVE et M. PEYRONNET en 

tant qu’adjoint de Barjouville pour essayer d’envisager une abrogation du droit d’eau 
avant la rétrocession des parcelles. 

           - Le 10 septembre 2010 : réunion en Mairie de Barjouville entre le SIAVE et Monsieur le 
Maire de Barjouville, pour effectuer quelques mises au point du projet. 

           - Fin octobre 2010 : rétrocession des parcelles actée par notaire 
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THEME Restauration de la continuité/ commune de SAINT GEORGES SUR EURE 

Aménagement du Moulin de la Belle Meunière 
 
 

Contexte : L’étude globale menée par Hydratec en 2005 indiquait que l’ouvrage était en état 
moyen mais un constat effectué récemment par les élus de la municipalité de St Georges sur Eure 
tend à déclasser l’état du moulin. En effet, les fondations sont affectées de renards depuis 
plusieurs années et cela vient à s’empirer. Suite à la volonté de la municipalité de faire des travaux 
de réfection d’une passerelle existant entre la route bordant le moulin et l’îlette située entre le bras 
d’eau du moulin et celui du déversoir, et dans l’optique de réaliser des travaux en respectant la 
DCE, les élus ont demandé au SIAVE de se prononcer sur l’opportunité d’effacer ce vannage. 
 
 

Objectif : En 2010, l’objectif a été de recruter un bureau d’études pour une mission de maîtrise 
d’œuvre du projet et de lancer l’étude proprement dite. 
 
 

Moyens engagés :  
           - Le 31 mai 2010 : réunion d’information des élus de Saint Georges-sur-Eure, en présence 

de la CATER, la DDT et de la FDPPMA (la personne de l’Agence de l’Eau s’excusait) 
et visite sur site. 

           - Le 23 juin 2010 : rencontre entre le propriétaire du moulin (M. GAMAIN), un habitant 
de la rue de la Belle Meunière, Madame le Maire de Saint Georges et le SIAVE pour 
répondre à leurs interrogations sur l’étude et les travaux possibles à venir 

          - Le 28 juin 2010 Envoi à la publication (JAL et BOAMP) de l’avis d’appel à concurrence 
              pour le marché public de recrutement d’un bureau d’études  
           - Le 29 juillet 2010 : date limite de remise des candidatures et offres (budget prévisionnel : 

50 000 € HT tranche ferme+tranche conditionnelle) 
           - Septembre 2010 : parution d’un article abordant la question de l’avenir du vannage 

communal dans le bulletin municipal « Au fil de l’eure ». 
           - Le 11 octobre 2010 : lancement de l’étude (comité technique suivi du comité de pilotage) 
           - Le 06 décembre 2010 : réception d’une copie de courrier, adressé à la mairie de St 

Georges, provenant de l’avocat du propriétaire du moulin de la Belle Meunière et 
relayant ses interrogations sur l’étude en cours. 

           - Le 09 décembre 2010 : réunion de rendu de la phase 1 de l’étude en présence du comité 
technique. 

 
 
Annexe : article paru dans le bulletin communal 
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VI. BILAN FINANCIER DE L’ANNEE 2010 

 
 
Poste de Hélène REGRETTIER (100% ETP) 
 
DEPENSES  
Salaires et charges sociales 
Salaires en € TTC 
 

17 625,24 

Charges sociales en € TTC 
 

8 389,82 

Total Salaires et Charges 
sociales en € TTC 
 

26 015,06 

 
Coût de fonctionnement  
Secrétariat 6 419,65 
Entretien du véhicule 0 
Carburants 211,12 
Vêtements de travail 228,43 
Fourniture de petit 
équipement 

285,98 

Réparation outillage 212,35 
Maintenance 287,04 
Assurances 955,80 
Fournitures de bureau 1 282,15 
Frais d’affranchissement 704,90 
Téléphone 300,07 
Pharmacie/Médecine du 
travail 

247,93 

Catalogues et imprimés 48,50 
Publications 163,25 
Frais de missions 74,63 
Total coût de fonctionnement  
en € TTC 
 

11 421,80 
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Total animation année 2010 
 Salaires et charges sociales en 
€ TTC 
 

26 015,06 

Coût de fonctionnement   
en € TTC 
 

11 421,80 

Total en € TTC 
 

37 436,86 

 
PLAN DE FINANCEMENT :                                 50% AESN 

30 % Conseil Régional sur Salaire et charges 
20 % SIAVE sur Salaire et charges 
20 % Conseil Régional sur Frais de fonctionnement 
30 % SIAVE sur Frais de fonctionnement 

 
 
 

VII. FAITS MARQUANTS – DIVERS  

 

a. Faits marquants 

 
En 2010, un des faits marquants a été l’embauche de deux personnes en contrat aidé par l’Etat 
pour réaliser l’entretien des berges sur les parcelles communales.  
D’autre part, la technicienne de rivière Mlle REGRETTIER a été reconduite dans ses fonctions 
et a en parallèle obtenu le concours de Technicien Supérieur Territorial. Elle sera nommée 
stagiaire sur ce poste en début d’année 2011. 
 
 

b. Divers 

 

Actions de formation : 

• « Les marchés à procédure adaptée », CNFPT Vineuil, 2 jours. Formation complète abordant 

l’ensemble des aspects des marchés en procédure adaptée qui sont en grande majorité 

utilisés au SIAVE. 

• « Préparation au concours de technicien supérieur territorial », CNFPT antennes de Vineuil et 

Luisant, 3 jours non consécutifs pour l’écrit et 2 jours non consécutifs pour l’oral. 

Formation complète et adaptée. 
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Actions d’information:  

• Demie journée d’échanges et d’information « Rivières » thème « Le rétablissement de la 

continuité écologique des cours d’eau d’Eure-et-Loir », organisée par la CATER d’Eure-

et-Loir, sur la vallée de la Blaise. Contenu destiné aux élus comme aux techniciens, avec 

de nombreux retours d’expérience du technicien en poste sur ce secteur. 

 

 

 

VIII. ATTENTES DES ANIMATEURS RIVIERE 

 

Sans objet 

 

 

 

 

IX. REMARQUES ET AVIS SUR LE DOCUMENT PROPOSE 

 

Sans objet 

 

 

 

 

X. ANNEXES   

Sont joints ici les différents éléments relatifs aux fiches thématiques présentées dans la partie  

« V. Bilan technique de l’année 2010 » et les différentes attestations de participation aux stages et 

journées d’information. 
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THEME Animation/ Questionnaire « Comment percevez-vous votre rivière  
et quelles sont vos attentes ? » 

 
 
 

Annexe : Synthèse du questionnaire 
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THEME Restauration de la continuité/ commune de THIVARS 
Effacement du Moulin de Nouvet et renaturation 

 
 
 

Annexe : plaquette d’informations sur le projet 
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THEME Restauration de la continuité/ commune de SAINT GEORGES SUR EURE 
Aménagement du Moulin de la Belle Meunière 

 
 
 

Annexe : article paru dans le bulletin communal-septembre 2010 
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Actions de formation  
 
 
 

Annexe : attestation de stage 
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